
Pour	l'emploi	et	l'insertion

L’emploi	conditionne	souvent	le	rôle	de	chacun	dans	la	société,	le	Conseil	départemental	du	Gard	accompagne	les
personnes	éloignées	de	l’emploi	et/ou	allocataires	du	RSA	(Revenu	de	solidarité	active)	et	se	montre	volontariste
dans	les	quartiers	concernés	par	la	Politique	de	la	ville.	Au	travers	d'outils	comme	l’Économie	sociale	et	solidaire
(ESS),	les	chantiers	d'insertion	ou	les	aides	au	logement,	il	favorise	l'insertion	sociale	de	tous.

Publié	le	16/09/2024	-	Mise	à	jour	le	30/10/2024

Conseil	départemental	du	Gard

Lundi	au	vendredi
■	Hôtel	du	département	:	de	8h00	à	17h00
■	Maison	départementale	:	de	8h30	à	12h00	et	de	13h30	à	17h00
■	Standard	Tél.:	8h30	à	12h30	et	de	13h30	à	17h30.

2	rue	Guillemette	-	30044	Nîmes	Cedex	9

04	66	76	76	76

Suivez-nous

https://www.gard.fr/
tel:0466767676
https://www.facebook.com/legard30/
https://www.instagram.com/le_gard
https://www.linkedin.com/company/legard30/
https://www.youtube.com/c/conseildepartementaldugard

